
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

M.R.M.

Société anonyme au capital de 28 015 816 euros
Siège social : 11 place Edouard VII - 75009 Paris

544 502 206 RCS Paris

Avis de réunion valant avis de convocation
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société MRM sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale à caractère
ordinaire et extraordinaire le lundi 13mai, à 10 heures, au Centre de Conférences Edouard VII, 23, Square Edouard VII, 75009 PARIS en vue de délibérer
sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

L’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

A titre ordinaire :

1. Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2012 ;

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2012 ;

3. Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012 ;

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du rapport spécial des commissaires aux comptes ;

5. Régularisation d’une convention réglementée ;

6. Jetons de présence des administrateurs ;

7. Ratification d’une cooptation d’administrateur ;

8. Renouvellement du mandat d’un administrateur ;

9. Renouvellement du mandat d’un administrateur ;

10. Renouvellement du mandat d’un administrateur ;

11. Nomination de Monsieur Jean GUITTON en qualité d’administrateur sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution ;

12. Nomination de la société SCOR SE en qualité d’administrateur sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution ;

13. Nomination de Monsieur François de VARENNE en qualité d’administrateur sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième
résolution ;

14. Autorisation à consentir au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'achat par la Société de ses propres actions ;

A titre extraordinaire :

15. Décision à prendre en application de l’article L.225-248 du Code de commerce ;

16. Approbation de l'opération de recapitalisation de la Société ;

17. Autorisation de la réduction du capital social de la Sociétémotivée par des pertes antérieures, par voie de réduction de la valeur nominale des actions, et
délégation de pouvoirs auConseil d’administration afin de réaliser la réduction de capital et constater sa réalisation définitive, sous réserve de la réalisation
des Conditions de l’Opération ;

A titre ordinaire :

18. Imputation du report à nouveau débiteur sur les primes d’émission, de fusion et d’apport et délégation de pouvoirs au Conseil d’administration afin
de constater ladite imputation, sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération ;

A titre extraordinaire :

19. Autorisation d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de SCOR SE et délégation de pouvoirs au
Conseil d’administration afin d’arrêter le prix de souscription de l’augmentation de capital, réaliser l’augmentation de capital et constater sa réalisation
définitive, sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération ;
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20. Autorisation de la conversion en actions de la Société des obligations émises par DB Dynamique Financière, renonciation au droit préférentiel de
souscription des actionnaires et délégation de pouvoir auConseil d’administration afin d'arrêter la parité de conversion et d'émettre les actions sous réserve
de la réalisation des Conditions de l’Opération ;

21. Autorisation d’émission et d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions (« BSA ») de la Société au profit des actionnaires de la Société
justifiant d’une inscription en compte de leurs titres au jour précédant la date de réalisation de l’augmentation de capital visée à la dix-neuvième résolution,
et délégation de pouvoirs au Conseil d’administration afin de prendre toutes mesures utiles ou nécessaires à l’émission et l’attribution gratuite des BSA
et à l’émission des actions à provenir de l’exercice desdits BSA, sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération ;

22. Autorisation à consentir au Conseil d'administration, pour une durée de vingt-six mois, à l'effet de procéder à l'annulation d'actions détenues par la
Société par suite de rachat de ses propres titres ; et

23. Pouvoirs pour formalités.

Texte des projets de résolutions soumis a l’Assemblée Générale a caractère Ordinaire et Extraordinaire du 13 mai 2013

Partie ordinaire
Première résolution (Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2012).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
de gestion du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012, approuve les
comptes annuels concernant l’exercice clos le 31 décembre 2012, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés par
le Conseil d’administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant apparaître une perte de (9 525 257)
euros.

L’assemblée générale constate que les capitaux propres de la Société, au 31 décembre 2012, ont été ramenés, du fait des pertes constatées au titre de
l’exercice, à un montant inférieur à la moitié du montant du capital social de la Société. Un projet de résolution portant sur la non dissolution anticipée
de la Société suite à cette constatation figure dans la quinzième résolution ci-dessous.

L’assemblée générale prend acte de ce qu’aucune dépense ou charge visée à l’article 39-4 du Code Général des Impôts n’a été engagée par la Société au
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2012).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
de gestion duConseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012, sur proposition
du Conseil d’administration, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2012 s’élevant à (9 525 257) euros au débit du compte « Report
à nouveau » qui sera ainsi porté de (55 095 426) à (64 620 683).

L’assemblée générale prend acte de ce qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices.

Troisième résolution (Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
de gestion du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre
2012, approuve les comptes consolidés concernant l’exercice clos le 31 décembre 2012, comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que
l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés par le Conseil d’administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports
et qui font apparaître une perte de (4 406 167) euros.

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants duCode de commerce et du rapport spécial des commissaires
aux comptes).
Le Président rappelle à l’assemblée que la liste des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce a été transmise aux commissaires aux
comptes en vue de l’établissement de leur rapport. Il présente alors ledit rapport et les conventions qui y sont visées.

L’assemblée générale, connaissance prise des opérations traduites dans ce rapport, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, prend acte des conclusions de ce rapport et en approuve les termes et les conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Régularisation d’une convention réglementée).
LePrésident rappelle à l’assembléequ’uneconventionconclueentreMademoiselleMarinePATTIN, laSociétéet la sociétéCBREGLOBALINVESTORS
FRANCE, afférente au transfert du contrat de travail deMademoiselleMarine PATTINde la Société à la sociétéCBREGLOBAL INVESTORSFRANCE
avec effet au 1er janvier 2012, n’avait pu être autorisée au préalable par le Conseil d’administration de la Société et doit de ce fait faire l’objet d’une
régularisation par l’assemblée générale ordinaire. Le Président rappelle que cette convention est présentée dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce.

L’assemblée générale, connaissance prise de la convention soumise à sa régularisation telle que traduite dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventionsviséesà l’articleL.225-38duCodedecommerce, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité requisespour les assemblées
générales ordinaires, approuve et régularise ladite convention conformément à l’article L.225-42 du Code de commerce.

Sixième résolution (Jetons de présence des administrateurs).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide, conformément aux
dispositions de l’article L.225-45 du Code de commerce, de fixer à 30 000 euros le montant global des jetons de présence alloués auxmembres du Conseil
d’administration au titre de l’exercice en cours, ouvert le 1er janvier 2013.

Septième résolution (Ratification de la cooptation d’un administrateur).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration, ratifie la cooptation de la société CBRE GLOBAL INVESTORS FRANCE en qualité d’administrateur, effectuée lors de
la réunion du Conseil d’administration du 18 janvier 2013, en remplacement de la société CBRE GLOBAL INVESTORS FRANCE (HOLDING) SAS,
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démissionnaire en conséquence de sa dissolution sans liquidation assortie de la transmission universelle de son patrimoine à la société CBRE GLOBAL
INVESTORSFRANCE, pour la durée restant à courir dumandat de son prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale qui sera appelée à statuer
en 2015 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration, constate que le mandat de Monsieur Jacques BLANCHARD vient à expiration ce jour et décide de renouveler ledit mandat
pour une durée de quatre ans qui prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 2017 sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2016.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration, constate que le mandat de Monsieur Gérard AUBERT vient à expiration ce jour et décide de renouveler ledit mandat pour
une durée de quatre ans qui prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 2017 sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2016.

Dixième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration, constate que le mandat de Madame Brigitte GAUTHIER-DARCET vient à expiration ce jour et décide de renouveler ledit
mandat pour une durée de quatre ans qui prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 2017 sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2016.

Onzièmerésolution (NominationdeMonsieur JeanGUITTONenqualité d’administrateur sous réservede la réalisationde l’Opérationviséeà la seizième
résolution).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d'administration, décide, sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution et avec prise d’effet à la date de réalisation de ladite
Opération,

— de nommer Monsieur Jean GUITTON, de nationalité française, né le 6 octobre 1956, à Saint Mandé, en qualité d’administrateur pour une durée de
quatre ans, soit jusqu'à l'issue de l’assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice devant se clore le 31
décembre 2016.

Monsieur JeanGUITTONa fait savoir par avance qu’il acceptait ses fonctions d'administrateur et ne faisait l'objet d'aucune incompatibilité ou interdiction
à l'effet de leur exercice.

Douzième résolution (Nomination de SCOR SE en qualité d’administrateur sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d'administration, décide, sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution et avec prise d’effet à la date de réalisation de ladite
Opération,

— de nommer la société SCOR SE, société européenne au capital de 1 516 681 107,50 euros, dont le siège social est situé au 5 avenue Kleber Paris
(75016), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 562 033 357 (« SCOR ») en qualité d’administrateur pour une
durée de quatre ans, soit jusqu'à l'issue de l’assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice devant se clore
le 31 décembre 2016.

SCOR a fait savoir par avance qu’elle acceptait ses fonctions d'administrateur et ne faisait l'objet d'aucune incompatibilité ou interdiction à l'effet de
leur exercice. En application de l’article L. 225-20 du Code de commerce, SCOR a indiqué qu’elle serait représentée par Madame Karina LELIEVRE,
de nationalité française, née le 13 décembre 1967, à Rouen. Cette dernière a fait savoir par avance qu’elle ne faisait l'objet d'aucune incompatibilité ou
interdiction à l’effet de l’exercice de cette fonction.

Treizième résolution (Nomination de Monsieur François de VARENNE en qualité d’administrateur sous réserve de la réalisation de l’Opération visée
à la seizième résolution).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d'administration, décide, sous réserve de la réalisation de l’Opération visée à la seizième résolution et avec prise d’effet à la date de réalisation de ladite
Opération,

— de nommer Monsieur François de VARENNE, de nationalité française, né le 18 octobre 1966, à Montpellier, en qualité d’administrateur pour une
durée de quatre ans, soit jusqu'à l'issue de l’assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice devant se clore
le 31 décembre 2016.

Monsieur François de VARENNE a fait savoir par avance qu’il acceptait ses fonctions d'administrateur et ne faisait l'objet d'aucune incompatibilité ou
interdiction à l'effet de leur exercice.

Quatorzième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l'effet de procéder à l'achat par la Société de ses propres actions).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
duConseil d’administration, autorise leConseil d’administration, conformément auxdispositions des articlesL.225-209 et suivants duCodede commerce
et du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, à faire acheter par la Société ses propres actions.

Cette autorisation est donnée pour permettre si besoin est :

— l'animation du marché ou la liquidité de l'action par un prestataire de services d'investissement au travers d'un contrat de liquidité conforme à la charte
de déontologie de l'AMAFI reconnue par l’Autorité des marchés financiers (l'« AMF ») ;

— l'acquisition d'actions aux fins de conservation et de remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'opérations de croissance externe en
tant que pratique admise par l'AMF ;

— l'attribution d'actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux (dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi) notamment dans le
cadre d'un plan d'options d'achat d'actions, d'attributions gratuites d'actions ou d'un plan d'épargne d'entreprise ;

— l'attribution d'actions aux titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société lors de l'exercice des droits attachés à ces titres, et ce
conformément à la réglementation en vigueur ;
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— l'annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l'adoption de la vingt-deuxième résolution à caractère extraordinaire figurant à l'ordre du
jour de l'assemblée générale de ce jour.

Les opérations d'acquisition, de cessionoude transfert ci-dessus décrites pourront être effectuées par toutmoyen compatible avec la loi et la réglementation
en vigueur, y compris par l'utilisation d'instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs.

Cesopérationspourront intervenir à toutmoment, y compris enpérioded’offre publique, sous réservedespériodesd'abstentionprévuespar les dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

L'assembléegénéralefixe lenombremaximumd'actionspouvant être acquisesau titrede laprésente résolutionà10%ducapital social, ajustédesopérations
postérieures à la présente assemblée affectant le capital, étant précisé (i) que dans le cadre de l'utilisation de la présente autorisation, le nombre d'actions
auto-détenues devra être pris en considération afin que la Société reste en permanence dans la limite d'un nombre d'actions auto détenues au maximum
égal à 10% du capital social et (ii) que le nombre d'actions auto-détenues pour être remises en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de
fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5% du capital.

L'assemblée générale décide que le montant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser trois millions d'euros et décide que le prix maximum
d'achat ne pourra excéder quatre (4) euros par action.

En cas d'augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d'attribution d'actions gratuites durant
la période de validité de la présente autorisation ainsi qu'en cas de division ou de regroupement des actions, le prix unitaire maximum ci-dessus visé sera
ajusté par l'application d'un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et ce que sera ce
nombre après l'opération.

L'assemblée générale confère au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, tous les pouvoirs nécessaires
à l'effet :

— de décider la mise en œuvre de la présente autorisation ;

— de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres d'achats et de ventes d'actions, conformément à la
réglementation en vigueur ;

— d'effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’administration informera les actionnaires réunis en assemblée ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en application de la
présente résolution.

La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente assemblée. Elle annule et remplace l'autorisation
antérieurement consentie sous la septième résolution de l'assemblée générale du 7 juin 2012.

Partie extraordinaire
Quinzième résolution (Décision à prendre en application de l’article L.225-248 du Code de commerce).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et en application de l’article
L.225-248duCodedecommerce, connaissanceprisedu rapportduConseil d’administrationetdescomptesannuels relatifs à l’exerciceclos le31décembre
2012 tels qu’approuvés aux termes de la première résolution ci-dessus faisant apparaître que les capitaux propres de la Société, au 31 décembre 2012, ont
été ramenés, du fait des pertes constatées au titre de l’exercice, à un montant inférieur à la moitié du montant du capital social de la Société,

et après que le rapport du Conseil d’administration sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012 lui a été présenté,

décide, compte tenu notamment de l'opération de recapitalisation en cours visée à la seizième résolution, qu’il n’y a pas lieu à dissolution anticipée de la
Société.

Seizième résolution (Approbation d’une opération de recapitalisation de la Société).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissanceprise du rapport duConseil d'administration et duprospectus visé par l'AMFendate du [XXX] 2013 relatif à l'admissiondes actionsnouvelles
et des bons de souscription d'actions appelés à être émis par la Société dans le cadre de l'Opération (telle que définie ci-après)
(le « Prospectus d'Admission »),

a. approuve l'opération de recapitalisation de la Société au moyen (i) d'une augmentation de capital réservée à SCOR, d'un montant compris entre 41 et
54 millions d'euros et (ii) d'une proposition de conversion en actions de la Société, selon les modalités figurant à la vingtième résolution ci-dessous, des
cinquante-quatre millions (54 000 000) d’obligations d'un euro de valeur nominale chacune émises par DB Dynamique Financière (« DBDF »), filiale à
100% de la Société (les « Obligations ») (ensemble, l'« Opération ») ;

b. prend acte de ce que l'Opération s'inscrit dans le cadre d'une restructuration de l'endettement financier de la Société selon les modalités prévues par le
protocole d'accord conclu en date du 7mars 2013 entre SCOR et la Société, telles que décrites dans le rapport du Conseil d'administration et le Prospectus
d'Admission ;

c. prend acte de ce que l'Opération est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes au plus tard le 30 juin 2013 (les « Conditions de
l'Opération ») :
i. signature de la Nouvelle Documentation Bancaire (tel que ce terme est défini dans le rapport du Conseil d'administration) entre la Société et ses filiales
concernées, d’une part, et les banques prêteuses, d’autre part, conformément aux stipulations du protocole d'accord du 7 mars 2013 ;
ii. octroi par l’AMF de la dérogation prévue par l’article 234-9 2° de son Règlement Général à l’obligation de déposer un projet d'offre publique sur
les titres de la Société ("souscription à l’augmentation de capital d’une société en situation avérée de difficulté financière, soumise à l’approbation de
l’assemblée générale de ses actionnaires"), laquelle décision devra être devenue définitive à l'issue du délai prévu à l'article R.621-44 du Code monétaire
et financier ;
iii. absence d’effet ou de changement défavorable significatif avant la date de réalisation de l'Opération ;
iv. approbation des nouvelles modalités d'émission des Obligations par l’assemblée générale de la masse des titulaires d’Obligations de DBDF ;
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v. approbation par la présente assemblée des onzième, douzième, treizième, seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et
vingt-et-unième résolutions ;
vi. constatation par le Conseil d’administration de l’exercice de l’Option de Conversion visée à la vingtième résolution ci-dessous sur un nombre
d’Obligations représentant au moins 85% des Obligations ; et
vii. modification des protocoles de gestion conclus entre les filiales de la Société, d’une part, et la société CBRE Global Investors France, d’autre part.

Dix-septième résolution (Autorisation de la réduction du capital social de la Sociétémotivée par des pertes antérieures, par voie de réduction de la valeur
nominale des actions, et délégation de pouvoirs au Conseil d’administration afin de réaliser la réduction de capital et constater sa réalisation définitive,
sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément aux dispositions de l’article L.225-204 du
Code de commerce,

après avoir constaté que les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2012, approuvés aux termes de la première résolution, font apparaître
une perte d’un montant de (9 525 257) euros, et qu'en conséquence de l'adoption de la deuxième résolution, le « Report à Nouveau » déficitaire s'établit
à un montant de (64 620 683) euros,

et sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération :

a) autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social d’un montant de 24 513 839 euros, pour le ramener d’un montant de 28 015 816 euros à
un montant de 3 501 977 euros, par imputation sur le compte « Report à Nouveau » de la Société, lequel se trouve en conséquence ramené de la somme
de (64 620 683) à (40 106 844) euros ;

b) décide que la réduction de capital sera réalisée par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société, la valeur nominale par action étant
ramenée de huit (8) euros à un (1) euro ; et

c) confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour une période s'étendant jusqu'au 30 juin 2013 inclus, à l’effet de
constater la réalisation des Conditions de l'Opération et corrélativement réaliser la réduction du capital social, procéder à la modification corrélative des
statuts et prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires pour la réalisation définitive de la réduction du capital.

Partie ordinaire

Dix-huitième résolution (Imputation du report à nouveau débiteur sur les primes d’émission, de fusion et d’apport et délégation de pouvoirs au Conseil
d’administration afin de constater ladite imputation, sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration,

après avoir constaté que les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2012, approuvés aux termes du présent procès-verbal, font apparaître
une perte d’un montant de (9 525 257) euros, et qu'en conséquence de l'adoption de la deuxième résolution, le « Report à Nouveau » déficitaire s'établit
à un montant de (64 620 683) euros,

après avoir approuvé la réduction de capital prévue à la précédente résolution par imputation sur le compte « Report à Nouveau » de la Société, lequel se
trouve en conséquence ramené de la somme de (64 620 683) à (40 106 844) euros,

et sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération :

a) décide d’apurer le report à nouveau déficitaire de la Société à concurrence de la totalité dudit compte, soit la sommede (40 106844) euros, par imputation
sur le poste « primes d’émission, de fusion, d’apport », le compte « Report à Nouveau » étant ainsi ramené à 0 euro et le compte « primes d’émission, de
fusion, d’apport » à la somme de 2 727 152 euros ; et

b) confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour une période s'étendant jusqu'au 30 juin 2013 inclus, à l’effet de
constater la réalisation des Conditions de l'Opération et l’imputation du solde du report à nouveau déficitaire sur le poste « primes d’émission, de fusion,
d’apport ».

Partie extraordinaire

Dix-neuvième résolution (Autorisation d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de SCOR SE et
délégation de pouvoirs au Conseil d’administration afin d’arrêter le prix de souscription de l’augmentation de capital, réaliser l’augmentation de
capital et constater sa réalisation définitive, sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, dans les conditions visées
aux articles L.225-129-1 et suivants du Code de commerce,

connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration, (ii) du rapport spécial des commissaires aux comptes et de l’attestation d’équité établie par
le cabinet Kling & Associés, en qualité d’expert indépendant, sur les conditions financières de la présente augmentation de capital, et (iii) du Prospectus
d’Admission,

après avoir constaté que le capital social de la Société est entièrement libéré conformément aux dispositions légales,

et sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération :

a) décide d’autoriser une augmentation du capital social de la Société d’un montant nominal de vingt-six millions cent cinquante-cinq mille six cent
soixante-quatre (26 155 664) euros, par la création et l’émission de vingt-six millions cent cinquante-cinq mille six cent soixante-quatre (26 155 664)
actions nouvelles de un (1) euro de valeur nominale chacune,

b) décide que le prix unitaire de souscription des actions nouvelles et le montant de la prime d’émission correspondante seront définitivement déterminés
par leConseil d’administrationde laSociété dansune fourchette (primed’émission incluse) comprise entre 1,57 euros et 2,04 euros (lafixationdéfinitivedu
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prix dépendant du nombre d’Obligations effectivement converties dans le cadre de l'Option de Conversion visée à la vingtième résolution) par application
de la formule figurant dans le rapport du Conseil d'administration ;

c) décide, conformément aux dispositions des articles L.225-135 et L.225-138 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription
des actionnaires de la Société et de réserver à SCOR le droit de souscrire la totalité des vingt-sixmillions cent cinquante-cinqmille six cent soixante-quatre
(26 155 664) actions à émettre dans le cadre de la présente augmentation de capital ;

d) décide que l’augmentation de capital devra être réalisée au plus tard le 30 juin 2013 ;

e) décide que les actions nouvelles seront libérées intégralement en numéraire à la souscription ;

f) décide que les actions nouvelles porteront jouissance à partir de la date de réalisation définitive de la présente augmentation de capital et seront, dès leur
création, complètement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société et aux décisions de l’assemblée
générale des actionnaires de la Société ;

g) décide que les fonds afférents à la présente augmentation de capital seront déposés dans les conditions légales ;

h) confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-1 du Code de commerce, avec faculté de
subdélégation, pour une période s'étendant jusqu'au 30 juin 2013 inclus, afin de réaliser l’augmentation de capital, et notamment, sans que cela soit
limitatif :
i. constater la réalisation des Conditions de l'Opération ;
ii. arrêter le prix de souscription de l’augmentation de capital ;
iii. déterminer la durée de la période de souscription, constater la souscription, recevoir les versements, constater la libération des actions émises et le
montant du capital social en résultant, et sur sa seule décision, s’il le juge opportun, imputer les frais de l’augmentation de capital sur le montant de la
prime afférente à cette opération ;
iv. émettre les nouvelles actions de la Société résultant de l’augmentation de capital au profit de SCOR ;
v. obtenir le certificat attestant de la libération des fonds et de la réalisation de l’augmentation de capital ;
vi. procéder au retrait des fonds après la réalisation de ladite augmentation de capital ;
vii. constater la réalisation définitive de l’augmentation de capital ;
viii. apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives ;
ix. prendre toutes mesures nécessaires ou utiles et procéder à toutes formalités requises en vue de l’admission aux négociations sur Euronext Paris des
actions nouvelles émises ; et
x. accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à la réalisation définitive de l’augmentation de capital.

L’assemblée générale prend acte que leConseil d’administration sera tenu d’établir un rapport complémentaire sur les conditions définitives de l’opération
à la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société.

Vingtième résolution (Autorisation de la conversion en actions de la Société des obligations émises parDBDynamique Financière, renonciation au droit
préférentiel de souscription des actionnaires et délégation de pouvoir au Conseil d’administration afin d'arrêter la parité de conversion et d'émettre les
actions sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération).
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, dans les conditions visées
aux articles L.225-129-1 et suivants et L.228-93 du Code de commerce,

connaissance prise :

i. du rapport du Conseil d’administration,
ii. du rapport spécial des commissaires aux comptes,
iii. du Prospectus d’Admission, et
iv. du nouvel article 7.4 des modalités d'émission des Obligations, telles que modifiées par l’assemblée générale de la masse des obligataires de DBDF
en date du [25 avril] 2013 (les «Modalités d'Emission »), donnant à chaque titulaire d’Obligations la faculté de convertir ses Obligations en actions de
la Société (l'«Option de Conversion ») sous certaines conditions, en ce compris l'exercice de ladite faculté sur un nombre d'Obligations représentant au
moins 85% des Obligations,

après avoir constaté la libération intégrale du capital social,

a) approuve l'insertion de l'Option de Conversion dans les Modalités d'Emission aux termes de laquelle :
i. le nombre d'Obligations susceptibles d'être converties en actions de la Société s'établit entre quarante-cinq millions neuf cent mille (45 900 000) et
cinquante-quatre millions (54 000 000) ;
ii. l'ensemble des Obligations converties donnera droit à un nombre fixe d'actions nouvelles de la Société d'un euro de valeur nominale égal à quatorze
millions sept mille neuf cent huit (14 007 908 actions) ;
de sorte que la parité de conversion des Obligations en actions de la Société sera déterminée en divisant le nombre total d'actions de la Société auquel
donneront droit les Obligations converties, soit 14 007 908, par le nombre d'Obligations effectivement converties, soit une parité de conversion comprise
entre 0,305183 action de la Société pour une Obligation convertie (si 85% des Obligations sont converties) et 0,259406 action de la Société pour une
Obligation convertie (si 100% des Obligations sont converties) ;
iii. l'exercice de l'Option de Conversion devra être notifiée individuellement par les titulaires d'Obligations à DBDF entre le 13 mai 2013 et le 28 mai
2013 par remise d'un bulletin de conversion ;

b) décide en conséquence que le montant nominal de l'augmentation de capital susceptible de résulter de l'exercice de l'Option de Conversion sera égal à
quatorze millions sept mille neuf cent huit (14 007 908) euros ;

c) décide que la présente résolution emporte, au profit des titulaires d'Obligations qui exerceront l'Option de Conversion, renonciation des actionnaires de
la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les Obligations donneront droit en cas de mise en œuvre de l'Option
de Conversion ;

d) décide que les actions nouvelles susceptibles de résulter de l'Option de Conversion porteront jouissance à compter de leur date d’émission et seront, dès
leur création, complètement assimilées aux actions existantes de la Société et soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société et aux décisions
de l’assemblée générale des actionnaires de la Société ;

e) décide que la conversion des Obligations en actions de la Société sera effectuée en contrepartie de la reconnaissance d'une dette de DBDF à l'égard de
la Société à hauteur du montant nominal des Obligations converties en actions nouvelles de la Société ;
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f) confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour une période s'étendant jusqu'au 30 juin 2013 inclus, afin de
mettre en œuvre la présente résolution sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération et notamment :
i. constater la réalisation des Conditions de l'Opération ;
ii. arrêter la parité de conversion définitive des Obligations en actions nouvelles de la Société ;
iii. obtenir les notifications d’exercice de l'Option de Conversion par les titulaires d’Obligations ;
iv. constater la conversion desObligations et émettre les actions nouvelles de la Société en résultant aux titulaires d’Obligations ayant exercé laditeOption
de Conversion ;
v. constater l’existence d’une créance corrélative de la Société sur DBDF à hauteur du montant nominal des Obligations converties ;
vi. prendre toutes mesures nécessaires ou utiles et procéder à toutes formalités requises en vue de l’admission aux négociations sur Euronext Paris des
actions nouvelles émises ;
vii. constater la réalisation définitive de l’augmentation de capital résultant de la présente résolution ;
viii. apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives ; et
ix. accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à la réalisation définitive de l’augmentation de capital.

L’assemblée générale prend acte que la Société sera amenée à statuer ce jour en qualité d'actionnaire unique de DBDF sur l'insertion de l'Option de
Conversion dans les Modalités d'Emission conformément aux dispositions de l’article L.228-93 du Code de commerce.

L’assemblée générale prend acte que leConseil d’administration sera tenu d’établir un rapport complémentaire sur les conditions définitives de l’opération
à la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société.

Vingt-et-unième résolution (Autorisation d’émission et d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions (« BSA ») de la Société au profit des
actionnaires de la Société justifiant d’une inscription en compte de leurs titres au jour précédant la date de réalisation de l’augmentation de capital visée
à la dix-neuvième résolution, et délégation de pouvoirs au Conseil d’administration afin de prendre toutes mesures utiles ou nécessaires à l’émission et
l’attributiongratuite desBSAet à l’émissiondesactionsàprovenir de l’exercicedesditsBSA, sous réservede la réalisationdesConditionsde l’Opération).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires dans les conditions prévues
par lesarticlesL.228-91et suivantsduCodedecommerce, connaissanceprisedurapportduConseild’administrationetdu rapport spécialdescommissaires
aux comptes, et du Prospectus d’Admission,

après avoir constaté que le capital social de la Société est entièrement libéré conformément aux dispositions légales,

et sous réserve de la réalisation des Conditions de l’Opération :

a) décide de l'émission par la Société de troismillions cinq cent unmille neuf cent soixante-dix-sept (3.501.977) bons de souscription d’actions («BSA») ;

b) décideque lesBSAseront attribués gratuitement à raisond'un (1)BSApar action existante à tous les actionnaires de laSociété justifiant d’une inscription
en compte de leurs titres au jour précédant la date de réalisation définitive de l’augmentation de capital visée à la dix-neuvième résolution, étant précisé
que les BSA relatifs aux actions auto-détenues par la Société seront automatiquement annulés conformément aux dispositions de l’article L. 225-149-2
du Code de commerce ;

c) décide que les BSA seront soumis aux conditions d’exercice suivantes :
i. chaque quotité de deux (2) BSA donnera droit à la souscription d’une (1) action nouvelle de la Société d’un (1) euro de valeur nominale,
ii. le prix d’exercice de deux (2) BSA sera égal au prix de souscription payé par SCOR pour les actions nouvelles résultant de l’augmentation de capital
visée à la dix-neuvième résolution ;
iii. les BSA ne pourront être exercés qu’à concurrence d’un nombre pair de BSA permettant la souscription d’un nombre entier d’actions. Dans le cas où
un titulaire de BSA disposerait d’un nombre impair de BSA, il devra faire son affaire de l’acquisition sur le marché du BSA nécessaire à la souscription
d’un tel nombre entier d’actions ;
iv. les BSApourront être exercés exclusivement pendant une période comprise entre la date d’émission desdits BSA et le 31 décembre 2013, étant entendu
que les BSA non exercés dans ce délai deviendront caducs et perdront toute valeur et tous droits y attachés ; et
v. les BSA seront librement négociables et seront à cet effet admis aux négociations sur Euronext Paris ;

d) décide que le nombre maximum d’actions nouvelles pouvant être créées en cas d'exercice de la totalité des BSA est d'un million sept cent cinquante
mille neuf cent quatre-vingt-neuf (1.750.989), permettant la réalisation d’une augmentation de capital d’un montant nominal maximal de un million sept
cent cinquante mille neuf cent quatre-vingt-neuf (1.750.989) euros, sur la base d’une valeur nominale par action de un euro ;

e)prendacteque, conformémentauxdispositionsde l’articleL.225-132alinéa6duCodedecommerce, ledroitpréférentieldesouscriptiondesactionnaires
de la Société aux actions qui pourraient être créées du fait de l’exercice des BSA est supprimé au profit des titulaires desdits BSA ;

f) décide que les actions susceptibles de résulter de l’exercice des BSA :
i. devront être souscrites en numéraire et libérées intégralement lors de la souscription en numéraire ou par compensation avec des créances certaines,
liquides et exigibles sur la Société ;
ii. porteront jouissance compter de leur création et seront complètement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les dispositions des statuts
de la Société et aux décisions de l’assemblée générale des actionnaires de la Société ;
iii. feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur Euronext Paris et seront négociables sur la même ligne que les actions existantes ;
iv. seront, dès leur création, soumises à toutes les dispositions statutaires et seront, dès leur cotation, entièrement assimilées aux actions anciennes ;
v. recevront le même montant net que celui qui pourra être attribué aux actions anciennes pour toutes les distributions de bénéfices qui pourront être
décidées postérieurement à leur émission ;

g) confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour une période s'étendant jusqu'au 30 juin 2013 inclus, afin de
réaliser l’émission et l’attribution des BSA ainsi que l’émission des actions à provenir de l’exercice desdits BSA dans les délais prévus, et notamment,
sans que cela soit limitatif :
i. constater la réalisation des Conditions de l’Opération ;
ii. procéder à l’émission et à l’attribution gratuite des BSA au profit de l’ensemble des actionnaires de la Société justifiant d’une inscription en compte
de leurs titres au jour précédant la date de réalisation définitive de l’augmentation de capital visée à la dix-neuvième résolution ;
iii. recevoir les versements de libération à provenir de l’exercice desBSAet constater, le cas échéant, la compensation avec des créances certaines, liquides
et exigibles sur la Société ;
iv. constater les augmentations de capital résultant de l’exercice desBSA, et sur sa seule décision, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations
de capital sur le montant des primes afférentes à ces opérations ;
v. procéder au retrait des fonds dans les conditions légales postérieurement à l’exercice des BSA ;
vi. apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives ;
vii. prendre toutes mesures utiles afin d’assurer la protection des titulaires de BSA en cas de réalisation d’une opération prévue aux articles L. 228-98 et
suivants du Code de commerce ;
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viii. prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités requises en vue de l’admission aux négociations sur Euronext Paris des BSA et des actions
nouvelles émises au titre de l’exercice desdits BSA ; et
ix. accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à l’émission et à l’attribution gratuite des BSA et à l’émission des actions à
provenir de l’exercice desdits BSA.

L’assemblée générale prend acte que leConseil d’administration sera tenu d’établir un rapport complémentaire sur les conditions définitives de l’opération
à la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société.

Vingt-deuxième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d'administration, pour une durée de vingt-six mois, à l'effet de procéder à l'annulation
d'actions détenues par la Société par suite de rachat de ses propres titres).

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément aux
dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions de la
Société que cette dernière détient ou détiendrait dans le cadre de l’article L.225-209 susvisé et à réduire le capital social du montant nominal global des
actions ainsi annulées, dans la limite, par périodes de 24 mois, de 10% du capital social ajusté des opérations d’augmentation de capital postérieures à la
présente assemblée affectant le capital.

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration à l'effet de réaliser la ou les réductions de capital, imputer la différence entre le prix
de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes de réserves et primes, procéder aux modifications consécutives des statuts, ainsi
qu'effectuer toutes les déclarations auprès de l'Autorité des Marchés Financiers, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce
qui sera nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-six mois à compter de ce jour.

Vingt-troisieme résolution (Pouvoirs pour formalités).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un
extrait des présentes délibérations à l’effet d’accomplir toutes formalités légales.

—————

A - Modalités de participation à l’assemblée générale

ConformémentauxdispositionsduCodedeCommerce, lesactionnaires sont informésque laparticipationà l’assembléeest subordonnéeà l’enregistrement
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée, à zéro heure,
heure de Paris :

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ;

— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du code de commerce, la date d’enregistrement est fixée au 8 mai 2013, zéro heure, heure de Paris.

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l'actionnaire.

B. – Modalités de vote à l’assemblée générale

1. Les actionnaires désirant assister à cette assemblée pourront demander une carte d’admission :
– pour l’actionnaire nominatif : auprès de CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, 3 allée de l’Etoile, 95014 Cergy-Pontoise ;
– pour l’actionnaire au porteur : auprès de son intermédiaire gestionnaire de son compte titres.

2. A défaut d'assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
– Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au président de l’assemblée générale,
– Voter par correspondance,
– Donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire pacsé, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les
conditions légales et réglementaires, telles que prévues à l’article L.225-106-1 du Code de commerce.

Les actionnaires pourront demander le formulaire de vote et ses annexes à l’établissement financier dépositaire de leurs titres de telle sorte que la demande
parvienne à cet intermédiaire six jours avant la date de l’assemblée, soit le 7 mai 2013 au plus tard.

Les formulaires devotepar correspondancene seront pris en comptequ'à la conditiond'être reçusparCM-CICSecurities, à l’adresse ci-dessusmentionnée,
3 jours avant la date de l’assemblée, soit le 8 mai 2013, et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation de
participation.

Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenues pour cette
assemblée générale.

3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :
– pour les actionnaires nominatifs : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : MANDATS-AG@cmcic.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
– pour les actionnaires auporteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : MANDATS-AG@cmcic.comenprécisant leurs nom, prénom,
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué puis en demandant à leur intermédiaire habilité
qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à CM-CIC Securities c/o CM-CIC Titres, 3, allée de
l’Etoile, 95014 Cergy-Pontoise.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de
la tenue de l’assemblée générale pourront être prises en compte.
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4. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par correspondance ou
demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée.

5. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de
ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou
modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie
la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

6. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

C – Points et projets de résolutions et questions écrites des actionnaires

1. Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Président du
Conseil d’Administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie
électronique à l’adresse suivante : relation_finances@mrminvest.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale,
soit le 7 mai 2013. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

2. Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les actionnaires remplissant les conditions légales
en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par courrier électronique à l’adresse
suivante : relation_finances@mrminvest.com et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant l’assemblée générale. Ces demandes doivent être
motivées et accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
Les demandes d’inscription de projets de résolutions sont accompagnées du texte des projets de résolutions qui peuvent être assortis d’un bref exposé des
motifs.

Il est enoutre rappeléque l’examenpar l’assembléegénéraledepoints oudeprojets de résolutionsqui seront présentées est subordonnéà la transmissionpar
les intéressés, auplus tard le troisième jourouvréprécédant l’assembléeàzéroheure, heuredeParis, d’unenouvelle attestation justifiantde l’enregistrement
comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

D. – Documents d’information pré-assemblée

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le
cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la société, 11, Place Edouard VII -75009 PARIS, dans les délais légaux, et, pour les
documents prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce, sur le site Internet de la société à l’adresse suivante : www.mrminvest.com, Rubrique
Finances/Investisseurs > Actionnaires > Assemblées Générales.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour, notamment à la suite de demandes
d’inscriptions de projets de résolution présentées par des actionnaires. En cas demodification du présent avis ou d’ajouts de projets de résolution à l’ordre
du jour, un nouvel avis de convocation sera publié dans les délais légaux.

Le Conseil d’Administration
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